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 Enjeu chiroptères 

IV. 3. 2. 1. Référentiels d’activité des protocoles Vigie-Chiro 

Afin de considérer l’activité des chiroptères de façon objective, il existe un référentiel mis en place par le Muséum 
d’Histoire Naturelle de Paris, adapté à chaque espèce, permettant d’interpréter l’activité de celles-ci selon des seuils 
définis suivant le protocole utilisé (transects, points fixes, etc.). Ainsi, cela permet de mettre en évidence une activité 
dans la normalité, une activité faible ou encore une activité forte. Le référentiel du protocole Vigie-Chiro peut ainsi 
être utilisé à partir du moment où l’on ne prend en compte que l’écoute passive puisque seule cette dernière permet 
d’avoir une comparaison d’activité sur une plage horaire plus importante qu’en écoute active.  
 
Vigie-Chiro donne des valeurs de référence de l’activité (nombre de contacts par heure) dans le cadre d’un protocole 
de point fixe en nuit complète. Ces valeurs permettent d’interpréter objectivement l’activité mesurée sur un site, 
chaque espèce ayant une distance de détection qui lui est propre.  

➢ Si l’activité est supérieure à la valeur seuil Q98%, l’activité est considérée très forte, particulièrement notable 
pour l’espèce 

➢ Si l’activité est comprise entre Q75% et Q98%, l’activité est considérée forte, relevant l’intérêt du site pour 
l’espèce 

➢ Si l’activité est supérieure est comprise entre Q25% et Q75%, l’activité est considérée modérée, donc dans la 
norme pour l’espèce  

➢ Si l’activité est inférieure à Q25%, l’activité est considérée comme faible pour l’espèce 

Tableau 179 : Référentiel d'activité des protocoles Vigie-Chiro selon l'espèce (MNHN) 

 Protocole Point Fixe (nombre de contacts/h) 

Espèces Q25% Q75% Q98% 

Barbastella barbastellus 1 15 406 

Eptesicus serotinus 2 9 69 

Hypsugo savii 3 14 65 

Miniopterus schreibersii 2 6 26 

Myotis bechsteinii 1 4 9 

Myotis daubentonii 1 6 264 

Myotis emarginatus 1 3 33 

Myotis blyhtii/ Myotis myotis 1 2 3 

Myotis mystacinus 2 6 100 

Myotis nattereri 1 4 77 

Myotis alcathoe 1 4 77 

Nyctalys leisleri 2 14 185 

Nyctalus noctula 3 11 174 

Pipistrellus kuhlii 17 191 1182 

Pipistrellus nathusii 2 13 45 

Pipistrellus pipistrellus 24 236 1400 

Pipistrellus pygmeaus 10 153 999 

Plecotus sp. 1 8 64 

Rhinolophus ferrumequinum 1 3 6 

Rhinolophus hipposideros 1 5 57 

 
 
 
Les seuils Vigie-Chiro de chaque espèce sont représentés par le code couleur précédent dans chacun des tableaux 
d’activité. 
 

A noter que le référentiel Vigie-Chiro n’est pas applicable aux groupes d’espèces. Cependant celles-ci sont gardées 
dans les tableaux afin d’en faciliter la compréhension (ex : Myotis sp, groupe des Sérotules …). 
 
Pour établir l’activité des chiroptères selon l’activité pondérée, on considère l’activité maximale relevée par mois, à 
laquelle est appliqué le référentiel Vigie-Chiro. Ainsi, si deux écoutes passives ont été effectuées au mois de mai par 
exemple, nous considérons la valeur d’activité la plus élevée du mois à laquelle sera appliqué le référentiel Vigie-
Chiro. 

IV. 3. 2. 2. Etablissement de la patrimonialité 

Toutes les espèces de chiroptères sont protégées sur le territoire français au titre de l’article L.411-1 du Code de 
l’Environnement et par l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 et sont au moins inscrites à l’Annexe IV de la Directive 
Habitats-Faune-Flore. La patrimonialité des espèces observées sur le site d’étude a été déterminée en fonction du 
statut des espèces sur les deux listes suivantes : 
 

- La liste rouge des mammifères en Poitou-Charentes 
- Le statut régional donné par le Plan Régional d’Actions Chiroptères 2013-2017 (PRA) 

 
Une même espèce peut avoir un statut liste rouge différent de son statut régional PRA. Par exemple, le Grand 
Rhinolophe est classé « Vulnérable » sur la liste rouge mais considéré comme « Commun » par le statut régional.  
Le statut régional est extrait du Plan Régional d’Actions « Poitou-Charentes », l’actualisation « Nouvelle-Aquitaine » 
étant en cours de travail. La liste rouge régionale a récemment été validée (27 août 2018). Il a été choisi de croiser 
ces deux statuts pour obtenir la classe de patrimonialité. En reprenant l’exemple du Grand Rhinolophe, le croisement 
du statut régional et du statut liste rouge lui affecte un enjeu modéré. 
 

Tableau 180 : Classe de patrimonialité des chiroptères 

 

 Statut Liste Rouge Régionale des chiroptères 

 LC / DD / NA NT VU EN CR 

Statut régional 
(PRA 2013-2017) 

Très rare 2 1 1 1 1 

Rare 2 2 1 1 1 

Assez rare 2 2 1 1 1 

Assez commun 3 3 2 2 2 

Commun 4 4 3 3 3 

Très commun 5 5 4 4 4 

Statut Liste Rouge 

CR = Danger critique d’extinction ; EN = En danger ; VU = Vulnérable ; NT = Quasi-menacée 
LC = Préoccupation mineure ; DD = Données insuffisantes ; NA = Non applicable 

 

 
La classe de patrimonialité obtenue entre 1 et 5 correspond à plusieurs classes d’enjeu : 

➢ classe de patrimonialité 1 = enjeu très fort ; 

➢ classe de patrimonialité 2 = enjeu fort ; 

➢ classe de patrimonialité 3 = enjeu modéré ; 

➢ classe de patrimonialité 4 = enjeu faible ; 

➢ classe de patrimonialité 5 = enjeu très faible. 
 

X < Q25% X > Q25% X > Q75% X > Q98% 
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IV. 3. 2. 3. Etablissement de l’enjeu habitat d’espèces 

Un enjeu habitat d’espèces a été défini pour chaque espèce. Il repose sur la présence ou l’absence de territoire de 
chasse et sur la présence ou l’absence d’habitats de gîte estival et/ou de reproduction. L’écologie des espèces 
concernant leurs préférences d’habitats a été renseignée par « Les Chauves-souris de France, Belgique, Luxembourg 
et Suisse » d’Arthur et Lemaire (2015). 
 
La hiérarchisation des enjeux habitats d’espèces considère : 
 

- 1 = Présence de l’habitat préférentiel de chasse et de l’habitat de gîte  
- 2 = Présence de l’habitat préférentiel de chasse ou de l’habitat de gîte 
- 3 = Présence d’un habitat de chasse épars et absence de l’habitat de gîte 
- 4 = Absence des deux habitats 

 
L’enjeu retenu est un croisement de la patrimonialité de l’espèce (classes de patrimonialité expliquées 
précédemment) avec la présence ou non des habitats de chasse et de gîte pour cette dernière. On obtient ainsi, pour 
chaque période considérée, le croisement suivant : 
 

Tableau 181 : Enjeu habitat d’espèces 

  Classes de patrimonialité 

  1 2 3 4 5 
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4 Faible Faible Très faible Très faible Très faible 

3 Modéré Modéré Faible Faible Faible 

2 Fort Fort Modéré Modéré Faible 

1 Très fort Très fort Fort Fort Modéré 

 

IV. 3. 2. 4.  Etablissement de l’enjeu fonctionnel des habitats d’espèces 

Un enjeu fonctionnel a été défini pour chaque espèce. Il repose sur le croisement entre l’enjeu habitat d’espèce et 
l’activité globale des espèces au sein de l’aire d’étude immédiate. L’activité globale est définie comme le croisement 
entre l’occurrence acoustique de chaque espèce (écoutes active et passive confondues) et l’activité passive selon les 
seuils nationaux données par Vigie-Chiro (programme du Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris).  
 

 Définition des classes d’occurrence acoustique 
 
L’occurrence acoustique est définie par le nombre de nuits où l’espèce a été contactée sur le nombre de nuits total. 
Treize nuits seront réalisées au total. On considère les classes d’occurrence suivantes : 
 

- L’espèce a été contactée 1 à 3 nuits : Occurrence faible 
- L’espèce a été contactée de 4 à 6 nuits : Occurrence modérée 
- L’espèce a été contactée de 7 à 9 nuits : Occurrence forte 
- L’espèce a été contactée 10 nuits ou plus : Occurrence très forte 

 
 Définition des classes d’activité selon les seuils nationaux Vigie-Chiro 

 
Vigie-Chiro donne des valeurs de référence de l’activité (nombre de contacts cumulés) pour chaque espèce dans le 
cadre d’un protocole de point fixe en nuit complète (i.e. en écoute passive). Si l’activité de l’espèce considérée est 
supérieure à la valeur seuil Q98%, l’activité est considérée très forte. Si l’activité est supérieure à Q75%, l’activité est 
considérée forte. Si l’activité est supérieure à Q25%, l’activité est considérée modérée, donc dans la norme. Une 
activité inférieure à Q25% est considérée comme faible pour l’espèce.  
 

 Croisement entre occurrence acoustique et activité seuil 
 
La classe d’activité globale est définie par le croisement entre les classes d’occurrence acoustique et les classes 
d’activité seuil de Vigie-Chiro. 
 

Tableau 182 : Classes d'activité globale 

  Occurrence acoustique  

  Très forte Forte Modérée Faible 

A
ct
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V
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h
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o
 Faible (Q<25%) Faible Faible Très faible Très faible 

Modérée (Q>25%) Modéré Modéré Faible Faible 

Forte (Q>75%) Fort Fort Modéré Modéré 

Très forte (Q>98%) Très fort Très fort Fort Fort 

 

Remarque : Pour les espèces non contactées lors des prospections mais mentionnées dans le recueil 
bibliographique au sein de l’aire d’étude éloignée, une activité globale « très faible » est attribuée par défaut.  

 
 

 Croisement entre l’enjeu habitat d’espèce et l’activité globale 
 
L’enjeu final retenu pour un habitat (= enjeu fonctionnel de l’habitat) est obtenu par le croisement de l’enjeu habitat 
d’espèce et l’activité globale.  
 

Tableau 183 : Enjeu fonctionnel des habitats  

  Enjeu habitat d’espèce  
  Très faible Faible Modérée Forte Très forte 

A
ct

iv
it

é 
gl

o
b

al
e

 

Très faible Très faible Très faible Très faible Faible Faible 

Faible Très faible Très faible Faible Modéré Modéré 

Modérée Faible Faible Modéré Modéré Fort 

Forte Modéré Modéré Modéré Fort Très fort 

Très forte Modéré Modéré Fort Très fort Très fort 
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 Enjeu relatif aux autres groupes  

Les enjeux relatifs aux autres groupes taxonomiques ont été hiérarchisés en considérant :  
- leur patrimonialité et représentativité sur l’aire d’étude ;  
- la présence d’habitats favorables au maintien des populations ;  
- l’intérêt fonctionnel des habitats d’espèces.  

 
Ces enjeux ont été hiérarchisés en 3 classes pour le reste de la faune et les habitats naturels (faible, modéré, fort). Les 
conditions de définition de ces enjeux seront précisées dans la partie « synthèse des enjeux » relative à chaque 
groupe.  
 
La patrimonialité des espèces connues et observées sur le site d’étude a été déterminée essentiellement à l’aide des 
documents suivants :  

 Outils de protection et/ou conservation réglementaire :  
- Liste des espèces animales et végétales inscrites à l’Annexe II de la directive 92/43 dite Directive "Habitats-

Faune-Flore" ; 
- Liste des espèces animales et végétales inscrites à l’Annexe IV de la Directive "Habitats-Faune-Flore" ; 
- Listes des espèces animales et végétales protégées au niveau national en France par les arrêtés 

correspondants :  
o Espèces végétales protégées : Arrêté du 31 août 1995 ;  
o Insectes protégés : Arrêté du 23 avril 2007 ; 
o Amphibiens et reptiles protégés : Arrêté du 19 novembre 2007 ; 
o Mammifères terrestres protégés : Arrêté du 15 septembre 2012. 

 

 Outils de conservation non réglementaire : 
- Liste des espèces déterminantes ZNIEFF de la Nouvelle-Aquitaine (Abadie et al., 2019) 
- Liste rouge de la flore vasculaire de Poitou-Charentes (CBNSA, 2018) ; 
- Liste des espèces animales déterminantes en Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 2018) ; 
- Liste rouge des mammifères de France métropolitaine (UICN et al., 2017) ; 
- Liste rouge des mammifères de Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 2018) ; 
- Liste rouge des amphibiens et reptiles de Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 2016) ; 
- Liste rouge des orthoptères du Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 2019) ; 
- Liste rouge des odonates de Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 2018) ; 
- Liste rouge des lépidoptères rhopalocères de Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 2019). 
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V. ÉTUDE PAYSAGERE ET PATRIMONIALE 

Le volet Paysage de l’étude d’impact a été réalisé par la société ENCIS Environnement. La méthodologie utilisée est 
présentée dans son intégralité dans le Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale, et reprise ci-après. 

V. 1. Méthodologie générale et définitions 

 Démarche globale 

Le volet paysager de l’étude d’impact doit permettre d’aboutir à un projet éolien cohérent avec le territoire dans 
lequel il s’insère et de créer un nouveau paysage « de qualité ». Pour répondre à cet objectif, l’étude paysagère 
comprend les étapes suivantes : 

• la présentation de la méthodologie employée pour l’étude, 
• l’analyse de l’état actuel du paysage du paysage et du patrimoine, 
• le choix et la justification de la variante de projet, 

• l’analyse des impacts sur le paysage et le patrimoine, 
• la mise en place de mesures d’évitement, de réduction et de compensation. 

 
Ce volet paysager est réalisé dans le respect du guide relatif à l’élaboration des études d’impact des parcs éoliens 
terrestres édité par le Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer en décembre 2016. 
 

 Interprétation des termes « paysage » et « patrimoine » 

D’après le dictionnaire Larousse, la définition du paysage est la suivante : 

• Étendue spatiale, naturelle ou transformée par l’homme, qui présente une certaine identité visuelle ou 
fonctionnelle : Paysage forestier, urbain, industriel. 

• Vue d’ensemble que l’on a d’un point donné : De ma fenêtre, on a un paysage de toits et de cheminées. 

• Aspect d’ensemble que présente une situation : le paysage politique du pays. 
• Peinture, gravure ou dessin dont le sujet principal est la représentation d’un site naturel, rural ou urbain. 

 
La Convention Européenne du Paysage20, appelée également la Convention de Florence, qui a pour objet de 
promouvoir la protection, la gestion et l’aménagement des paysages européens et d’organiser la coopération 
européenne dans ce domaine désigne le paysage comme « une partie de territoire telle que perçue par les populations, 
dont le caractère résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations ». 
 
Le paysage est donc la « vision », voire le « sentiment » que l’on a d’un espace, qu’il soit naturel, urbain, industriel. 
Un paysage n’existe que s’il est interprété par un observateur. Le paysage est donc subjectif. 
 
Pourtant, une étude d’impact sur le paysage et le patrimoine se doit d’être basée sur une démarche méthodologique 
scientifique.  
 
Le paysage est alors un objet d’analyse subjectif étudié de façon sensible par un Paysagiste utilisant des outils et 
méthodes objectifs. Les argumentaires développés ici sont donc en partie subjectifs et constituent une prise de 
position du paysagiste en charge du dossier à partir d’éléments objectifs. 

 
20 Elle a été adoptée le 20 octobre 2000 à Florence (Italie) et est entrée en vigueur le 1er mars 2004. 

Le patrimoine est, au sens du code du Patrimoine, « l’ensemble des biens immobiliers ou mobiliers, relevant de la 
propriété publique ou privée, qui présentent un intérêt historique, artistique, archéologique, esthétique, scientifique 
ou technique ». 
 

 Le paysage, un objet d’analyse vivant 

Le paysage est vivant. Il évolue sans cesse pour de multiples raisons. La végétation grandit, perd ses feuilles, évolue 
par exemple d’une tourbière à une forêt (évolution naturelle). L’homme occupe la quasi-totalité des espaces - les 
espaces vierges de toutes actions humaines sont rares dans nos contrées - et coupe les arbres, construit des routes, 
des maisons, transforme une prairie humide en champ de maïs, etc. L’idée qu’il faudrait conserver tel qu’il est le 
paysage, lorsqu’il est jugé de qualité, est un argument de protection récurrent. Ce mode de gestion en statu quo du 
paysage signifie qu’il faudrait maintenir le type d’activité humaine qui génère ce paysage, sans tenir compte de 
l’évolution de nos sociétés. Cette conservation se heurte donc à une réalité économique et sociétale. Cette 
conservation se heurte également à la nature, qui évolue et change quelle que soit l’intervention humaine. Cette 
vision de la conservation peut dans certains cas s’apparenter plutôt à du conservationnisme. 
 
Une autre vision de la gestion des paysages vise à identifier les caractères principaux d’un paysage, ce qui lui donne 
du sens, ou ce que nous voudrions y retrouver. L’activité humaine, même inédite, comme un parc éolien, peut devenir 
un facteur de remise en valeur de ces caractères principaux, ou tout au moins être adaptée au territoire pour rester 
cohérente avec les pratiques, et ainsi s’y insérer sans s’y superposer. Ce travail sémantique, s’il aboutit, permet 
d’augmenter l’acceptabilité du projet. 
 
Pour conclure, cet extrait de l’étude sur les indicateurs sociaux du paysage, reprise dans le guide de l’étude d’impact 
permet de comprendre cette complexité à étudier un objet en constante évolution : « Le paysage renvoie 
implicitement à la notion de protection donc à une idée de contrainte, et dans le même temps, le paysage est le produit 
de l’activité humaine. On est donc en présence d’une opposition inhérente au paysage entre le nécessaire 
développement qui transforme le paysage et le respect du paysage existant qui va à l’encontre du développement ». 
 

 La définition des perceptions visuelles 

La vision humaine permet la perception des rayonnements lumineux, et ainsi, les couleurs, les formes, les paysages. 
La perception visuelle est le résultat de notre interprétation cognitive de l’environnement spatio-temporel par le sens 
de la vue. 
 
Le champ visuel des êtres humains peut être très large (jusqu’à 210°), néanmoins la précision de notre vision est très 
variable en fonction de la localisation des objets par rapport à la direction du regard. Comme on le voit sur le schéma 
suivant, les champs visuels des deux yeux se recouvrent sur un champ qui se limite à environ 120°. Cette vision 
binoculaire permet la perception des reliefs et des distances. Plus l’être humain souhaite distinguer des détails 
(couleurs, symboles, lecture), plus le champ se resserre, jusqu’à 60° pour la distinction des couleurs ou 30° pour la 
reconnaissance de symboles. 
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Figure 306 : Variation du champ de vision selon l’élément observé 

(Source : Étude paysagère d’ENCIS Environnement) 
 

V. 2. Choix des aires d’étude 

L’étude paysagère sera réalisée à différentes échelles emboîtées définies par des aires d’étude, de la plus lointaine à 
la plus proche : aire éloignée, rapprochée, immédiate et zone d’implantation potentielle. 
 
Il s’agira de définir les aires d’études appropriées au contexte paysager. Cette démarche se fera en deux étapes. 
 
Les aires d’études sont tout d’abord définies cartographiquement sur la base des préconisations du « Guide relatif à 
l’élaboration des études d’impact des projets éoliens terrestres » (version 2016) et de la littérature existante et sont 
ensuite précisées grâce à l’étude de terrain en fonction de la lecture analytique des paysages concernés. 

• Zone d’implantation potentielle (ZIP) : 
La ZIP correspond à l’emprise potentielle du projet et de ses aménagements connexes (chemins d’accès, locaux 
techniques, liaison électrique, plateformes, etc.). 
 

• Aire d’étude immédiate (AEI) : 2 km autour de la ZIP 
L’aire d’étude immédiate permet d’étudier les relations quotidiennes du projet avec les espaces vécus alentour. Elle 
prend donc en compte les principaux bourgs (Saint-Vincent-la-Châtre et Chail), hameaux et lieux de fréquentation à 
proximité. Elle s’appuie notamment à l’ouest et au sud respectivement sur la D950 et la D948. 
 

• Aire d’étude rapprochée (AER) : 10 km. 
L’aire d’étude rapprochée doit permettre une réflexion cohérente sur la composition paysagère du futur parc éolien, 
en fonction des structures paysagères et des perceptions visuelles du projet éolien. Ce périmètre permet de couvrir 
le SPR (Site Patrimonial Remarquable) de Melle et est légèrement élargi pour intégrer celui de Celles-sur-Belle. 
 

• Aire d’étude éloignée (AEE) : 20 km. 
L’aire éloignée correspond à la Zone d’Influence Visuelle (ZIV) potentielle d’un projet éolien sur le site à l’étude. Dans 
ce contexte relativement plat et peu boisé, celle-ci reste importante même à des distances éloignées. La prise en 
compte du bocage et des autres masques visuels nuancera cette ZIV. Le réseau hydrographique, et notamment la 
vallée de la Sèvre Niortaise et son réseau d’affluents, se dessine dans la ZIV. 
 

V. 3. Méthodologie détaillée 

 Analyse de l’état actuel du paysage 

En premier lieu, une étude de l’état actuel du paysage sera effectuée à l’échelle des aires éloignée, rapprochée, 
immédiate et de la zone d’implantation potentielle. 
 

V. 3. 1. 1. Le contexte paysager général 

Il s’agit, dans un premier temps, de localiser le projet dans son contexte général. La description des unités paysagères 
permet de mieux comprendre l’organisation du territoire et de ses composantes (relief, réseau hydrographique, 
urbanisation, occupation du sol…) ainsi que de caractériser les paysages et leur formation dans le temps. Une 
première modélisation de la visibilité d’un projet de grande hauteur au sein de la ZIP permettra de comprendre le 
bassin d’influence visuelle. 
 
Le contexte éolien sera également décrit, dans l’objectif de déceler d’éventuelles covisibilités et effets de saturation. 
 

V. 3. 1. 2. Le bassin visuel du projet : l’aire éloignée 

Le périmètre de l’aire éloignée est défini principalement en fonction du périmètre de visibilité potentielle du projet. 
A cette échelle, une première analyse des perceptions visuelles permettra donc de caractériser les principaux types 
de vues lointaines depuis l’aire éloignée. Les principaux lieux de vie et de circulation seront décrits en vue d’en 
déterminer les sensibilités. 
 
Les éléments patrimoniaux (monuments historiques, sites protégés ou non, espaces emblématiques) seront 
inventoriés, cartographiés et classés dans un tableau en fonction de leurs enjeux (qualité, degré de protection et de 
reconnaissance, fréquentation, etc.) mais aussi en fonction de leur sensibilité potentielle (distance à l’aire d’étude 
immédiate, covisibilité potentielle, etc.) vis-à-vis du futur projet. 
 

V. 3. 1. 3. Le contexte paysager du projet : l’aire rapprochée 

L’unité paysagère concernée par le projet éolien sera décrite plus précisément, de même que ses relations avec les 
unités limitrophes. Les structures paysagères (systèmes formés par la combinaison des différents éléments organisant 
le paysage) seront analysées et permettront de définir la capacité d’accueil d’un parc éolien et les lignes de force du 
paysage. 
Les différents types de points de vue et les champs de vision depuis les espaces vécus en direction de la zone 
d’implantation potentielle seront inventoriés et étudiés en fonction notamment de la topographie, de la végétation 
et de la fréquentation des lieux. 
Les éléments patrimoniaux seront inventoriés et décrits afin de déterminer leurs enjeux et leurs sensibilités. 
 

V. 3. 1. 4. Le paysage « quotidien » : l’aire immédiate 

L’aire immédiate est l’aire d’étude des perceptions visuelles et sociales du « paysage quotidien ». Le futur parc 
éolien y sera vécu dans sa globalité (éoliennes et aménagements connexes) depuis les espaces habités et fréquentés 
proches de la zone d’étude du projet. 
 
Les éléments composant les structures paysagères et leurs relations avec le site d’implantation seront décrits et 
analysés, notamment en termes de formes, volumes, surfaces, couleurs, alignements, points d’appel, etc. 
 
L’étude des perceptions visuelles et sociales depuis les lieux de vie alentour, les sites touristiques ou récréatifs, le 
réseau viaire et les éléments patrimoniaux permettra de déterminer la sensibilité des espaces vécus. 
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V. 3. 1. 5. La zone d’implantation potentielle 

L’analyse de la zone d’implantation potentielle permettra de décrire plus finement les éléments paysagers 
composant le site d’implantation du projet. Ce sont ces éléments qui seront directement concernés par les travaux 
et les aménagements liés aux éoliennes. L’analyse de l’état actuel du paysage doit permettre de proposer ensuite 
une insertion du projet dans cet environnement resserré.  
 

V. 3. 1. 6. Les outils et méthodes 

Le paysagiste emploiera les outils et méthodes suivants : 

• une recherche bibliographique (Atlas régional, schémas éoliens, …), 
• des visites des aires d’études et des alentours : les visites de terrain ont eu lieu en juillet 2018, 

• une recherche des cônes de visibilité entre le site et sa périphérie (perception depuis les axes viaires, habitats 
proches, sites touristiques, etc.), 

• la réalisation de cartographies, blocs-diagramme, coupes topographiques et / ou autres illustrations, - un 
inventaire des monuments et des sites patrimoniaux reconnus administrativement (monuments historiques, 
sites protégés, sites patrimoniaux remarquables, patrimoine de l’UNESCO, etc.), 

• un inventaire des sites reconnus touristiquement, 

• un inventaire des villes, bourgs et lieux de vie les plus proches, 

• un inventaire des réseaux de transport, 

• un reportage photographique, 

• des cartes d’influence visuelle réalisées à partir du logiciel Global Mapper (tenant compte de la topographie et 
des boisements). 

 

V. 3. 1. 7. Définition des enjeux et des sensibilités 

La phase de l’état actuel du paysage est conclue par une synthèse des enjeux et sensibilités. Cela donne lieu à des 
recommandations auprès du maître d’ouvrage pour la conception d’un projet éolien en concordance avec le paysage 
concerné. 
Les enjeux et sensibilités sont qualifiés de « nul » à « fort » selon la méthode référencée dans le tableau en page 18 
de l’étude paysagère. A chaque critère est attribuée une valeur. Dans des cas exceptionnels, un enjeu ou une 
sensibilité « très fort » peut être envisagé. 
 
Notons que cette grille d’analyse a pour unique vocation de fournir un outil à l’analyse sensible du paysagiste. Il n’en 
est fait aucun usage « mathématique » qui donnerait lieu à des notations systématiques. Il en est de même pour la 
grille d’évaluation des impacts. 
 
Les critères retenus dépendent du sujet étudié : monument, site naturel, site touristique, lieu de vie, voie de 
circulation, etc.). 
Concernant plus spécifiquement les lieux de vie, l’enjeu est déterminé par leur importance en termes de nombre 
d’habitant relativement à l’aire étudiée. Le nombre de lieux de vie étudiés augmente en se rapprochant de la zone 
d’implantation potentielle. On étudie les villes dans l’AEE, auxquelles s’ajoutent les villages dans l’AER, les bourgs et 
gros hameaux dans l’AEI et enfin tous les lieux de vie les plus proches de la zone du projet. La sensibilité liée à l’habitat 
est donc estimée en mettant en relation l’importance du lieu de vie et la visibilité d’un ouvrage de grande hauteur au 
sein de la ZIP, tout en considérant le champ visuel potentiellement occupé et la distance au site. Cette évaluation se 
fait sans pouvoir préjuger de l’acceptation de l’éolien par les riverains. 
 
De même, pour les routes ou autres axes de circulation, l’enjeu est déterminé par leur importance (largeur des voies 
et trafic supposés ou connus), en fonction des aires d’étude : axes principaux dans l’AEE (autoroutes, nationales et 
grandes départementales de liaison des principaux lieux de vie), axes d’importance locale dans l’AER, routes de 

desserte locale dans l’AEI. La sensibilité est également déterminée en fonction de la distance et des visibilités 
potentielles vers la ZIP. 
 

 Raison du choix de la variante de projet 

Le projet de paysage, définissant le parti ou choix d’implantation, résulte de l’analyse de l’état actuel du paysage du 
paysage. La conception du projet se fait à l’échelle de l’aire rapprochée, en s’appuyant sur les structures paysagères 
mises en évidence précédemment. Il faut noter que le choix de la variante d’implantation résulte d’une analyse des 
contraintes et sensibilités techniques, foncières et environnementales (écologiques, acoustiques, paysagères et 
patrimoniales…).  
 
Du point de vue paysager, la phase de choix d’une variante d’implantation se décompose en quatre étapes : 
1 - le choix d’un scénario d’implantation correspond à la phase de réflexion générale quant au positionnement global 
des éoliennes selon les lignes de force du paysage et au gabarit des infrastructures. Il doit résulter d’un travail de 
composition avec les éléments existants. 
 
2 - la proposition de différentes variantes de projets correspond à la phase de proposition de variantes d’implantation 
concrètes (nombre et localisation précises des éoliennes au sein des structures paysagères). Chaque variante 
constitue un projet de paysage. 
 
3 - le choix de la variante finale est l’étape durant laquelle les variantes sont évaluées. La variante d’implantation 
retenue doit répondre au mieux aux enjeux mis en évidence lors de l’analyse de l’état actuel du paysage du paysage. 
 
4 - l’optimisation de la variante retenue : si nécessaire, la variante retenue précédemment est optimisée de façon à 
réduire au maximum les impacts induits. Des mesures de réduction et de compensation permettent d’améliorer la 
qualité du projet. 
 
Des simulations paysagères (photomontages) permettront d’analyser la visibilité du projet depuis des points de vue 
présentant des enjeux paysagers et patrimoniaux. 
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Figure 307 : Les étapes du choix d’une variante d’implantation 

(Source : Étude paysagère d’ENCIS Environnement) 
 

 Evaluation des impacts du projet sur le paysage et le patrimoine 

Après le choix de la variante de projet finale, les effets et les impacts du futur parc éolien doivent être analysés en 
détails. Ils seront évalués pour chacune des quatre aires d’étude à partir des enjeux et caractéristiques du paysage et 
du patrimoine décrits et analysés dans l’état actuel du paysage. 
 

V. 3. 3. 1. Considérations générales 

Sans viser l’exhaustivité, seront présentés les grands principes de la problématique éolien / paysage. 
Dans un premier temps, la perception visuelle de l’objet éolienne sera décrite selon : 

• les rapports d’échelle, 
• la distance et la position de l’observateur, 
• la couleur, 

• les conditions météorologiques et l’éclairement, 
• l’angle de vue. 

 
Dans un second temps, les problématiques suivantes relatives à la construction d’un projet paysager cohérent seront 
traitées : 

• la concordance avec l’entité paysagère, 

• le dialogue avec les structures et les lignes de forces, 

• la lisibilité du projet, 

• les notions de saturation / respiration, 

• les notions de covisibilité. 
 

V. 3. 3. 2. Les effets visuels depuis l’aire éloignée 

L’analyse des effets à cette échelle permet d’analyser la concordance entre le projet éolien et le grand paysage. 
 
Il s’agira aussi de comprendre les rapports de covisibilités et d’inter-visibilités avec : 

• les sites patrimoniaux protégés, 

• les autres sites jugés sensibles (sites emblématiques, touristiques…), 
• et les autres parcs éoliens existants ou les projets existants ou approuvés. 

 

V. 3. 3. 3. Les effets visuels depuis l’aire rapprochée 

Les relations entre les structures paysagères / lignes de forces et le projet éolien seront mises en évidence. Les points 
de vue seront soigneusement choisis depuis les espaces fréquentés. 
Les visibilités et les covisibilités depuis et avec les éléments patrimoniaux, les villes et bourgs principaux, le réseau 
viaire, les sites touristiques, les parcs éoliens existants etc. seront également traités à cette échelle. 
 

V. 3. 3. 4. Les effets visuels depuis l’aire immédiate 

Dans l’aire immédiate, seront principalement analysées les perceptions visuelles depuis le « paysage quotidien » que 
sont les espaces habités et fréquentés proches du site d’implantation ainsi que le réseau viaire. 
 

V. 3. 3. 5. Les effets visuels depuis la zone d’implantation potentielle 

La zone d’implantation potentielle comprend les éoliennes, les voies d’accès, les postes de livraisons, etc. L’analyse 
des effets visuels à cette échelle permettra de comprendre comment le projet et ses aménagements connexes 
s’inscrivent par rapport aux éléments du paysage (organisation agraire, bâti, haies, arbres isolés, murets, voirie…). 
 

V. 3. 3. 6. Les différentes notions d’effet et d’impact du projet 

L’effet décrit la conséquence objective du projet sur l’environnement. C’est une présentation qualitative de la 
modification de l’organisation des paysages et des perceptions que l’on peut en avoir. 
L’impact est la transposition de cette conséquence sur une échelle de valeurs. C’est une qualification quantitative de 
l’effet : nul, très faible, faible, modéré, fort. 
 
Le degré de l’impact dépend de : 

• la nature de cet effet : durée (temporaire / permanent, réversible / irréversible), échelles et dimensions des 
secteurs affectés par le projet (distance, visibilité, covisibilité, prégnance), concordance ou discordance avec 
les structures paysagères, rapports d’échelle et perceptions. 

• la nature de l’environnement affecté par cet effet : enjeu du paysage et du patrimoine (qualité, richesse, 
rareté, fréquentation, reconnaissance, appropriation) et sensibilité des points de vue inventoriés. 

 

V. 3. 3. 7. Les effets cumulés 

Le développement actuel des projets éoliens implique des projets parfois proches les uns des autres c’est pourquoi 
les effets cumulés et les inter-visibilités avec les parcs existants et les projets existants ou approuvés doivent être 
étudiés. D’après le code de l’environnement, une analyse des effets cumulés du projet avec les projets existants ou 
approuvés est réalisée en conformité avec l’article R. 122-5 du Code de l’Environnement.  
Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté mentionnant un délai devenu caduc, ceux dont la décision 
d’autorisation est devenue caduque, dont l’enquête publique n’est plus valable ainsi que ceux qui ont été 
officiellement abandonnés par le maître d’ouvrage.  
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Le but de ce chapitre est donc de se projeter dans le futur et de prendre en compte les projets existants ou approuvés 
mais non construits. 
Les impacts cumulés sont déterminés à partir de l’évaluation de la combinaison des effets d’au moins deux projets 
différents. Ils sont jugés non nuls à partir du moment où l’interaction des deux effets crée un nouvel effet. En ce qui 
concerne le paysage, l’analyse des photomontages montrera comment le parc éolien à l’étude s’inscrit par rapport 
aux autres projets existants ou approuvés, notamment les parcs éoliens, en termes de concordance paysagère et de 
respiration / saturation. 
 
Par exemple, l’effet cumulé n’est donc pas l’effet du parc éolien « A » ajouté à l’effet du parc « B », mais l’effet créé 
par le nouvel ensemble « C ». 
Si le parc « A » s’inscrit de façon harmonieuse avec le parc « B », l’impact est très faible ou faible. 
Si les deux parcs ne sont pas cohérents et / ou si on constate un effet de saturation, l’impact est plus modéré, ou fort. 
 
La liste des projets existants ou approuvés est dressée selon des critères de distances au projet et selon les 
caractéristiques des ouvrages recensés. Les effets cumulés avec les ouvrages et infrastructures importantes de plus 
de 20 m de hauteur seront étudiés à l’échelle de l’aire éloignée car ils peuvent présenter des interactions et des 
covisibilités avec le projet à l’étude. Les effets cumulés avec les projets existants ou approuvés de faible envergure et 
inférieurs à 20 m de hauteur seront limités à l’aire immédiate. 
 

V. 3. 3. 8. Les méthodes et outils 

Pour réaliser l’évaluation des impacts sur le paysage, nous utiliserons plusieurs outils : 
• les cartes d’influence visuelle (ZIV), 

• les coupes topographiques, 

• les photomontages 

• les modèles numériques de terrain ou blocs-diagrammes. 
 
Ces outils seront utilisés pour construire l’argumentaire permettant de décrire le projet paysager du parc éolien et 
ses impacts sur l’environnement paysager et patrimonial. 
 

V. 3. 3. 9. Définition des notions de visibilité/covisibilité/intervisibilité 

Visibilité : vue de tout ou partie du projet éolien depuis un lieu (élément patrimonial, site touristique, route, 
village…etc.) 
Covisibilité : vue conjointe de tout ou partie du projet de parc éolien et de tout ou partie d’un élément identifié comme 
ayant une valeur intrinsèque (exemple : site inscrit, monument historique, silhouette de village, parc éolien.) 
Intervisibilité : vue réciproque de deux éléments depuis leurs abords directs. 
 

V. 3. 3. 10. Détail de la méthode utilisée pour les photomontages 

Les photomontages ont été réalisés par ENCIS Environnement. La localisation des points de vue est choisie par le 
paysagiste à l’issue de l’état actuel du paysage du paysage qui aura permis de déterminer les secteurs à enjeux et/ou 
à sensibilités paysagers et patrimoniaux. La méthodologie nécessaire à la réalisation de photomontages à l’aide du 
logiciel Windpro comprend les étapes suivantes : 

• Réalisation des clichés sur le terrain : Les photographies ont été réalisées par ERG, à l’aide d’un appareil Canon 
EOS 650D équipé d’un objectif Canon Zoom Lens (EF-S 15-55mm 1:3.5-5.6 IS II) dont la focale est réglée sur 
35mm. L’assemblage des panoramas a ensuite été réalisé avec le logiciel Photoshop. 

• Paramétrage du projet éolien dans le logiciel Windpro : Le logiciel Windpro est un logiciel de référence de 
l’industrie éolienne permettant notamment de faciliter la réalisation des photomontages. La procédure est la 
suivante : création du projet, intégration des fonds cartographiques et du fond topographique, intégration des 

éoliennes du projet et des projets existants ou approuvés (parcs accordés ou ayant reçu un avis de l’Autorité 
Environnementale) dans un périmètre correspondant à l’aire d’étude éloignée. La localisation précise des 
éoliennes est donc renseignée. 

 

• Intégration des prises de vue dans le logiciel Windpro : Chaque vue panoramique est positionnée dans le 
module cartographique à partir des coordonnées GPS. Il en est de même de chaque point de repère (éoliennes 
existantes, bâti, mât, château d’eau, arbre, relief, etc.). 

 

• Création des simulations graphiques pour le projet éolien : La connaissance de l’azimut du projet par rapport 
à la prise de vue permet de situer le projet. Les repères du paysage sont également utilisés en tant que points 
de calage pour positionner précisément les éoliennes dans le panorama. Afin de maximiser l’impact, il a été 
choisi d’orienter les rotors face à la caméra. Enfin, l’indication de la date, de l’heure et des conditions 
climatiques permet de paramétrer la couleur des éoliennes en prenant en compte les phénomènes d’ombre, 
les rendant ainsi soit blanches, soit grises. Dans le cas où les éoliennes du projet ne sont pas visibles, une 
représentation en couleur est réalisée pour les localiser malgré tout (esquisse). 

 

• Réalisation des vues réalistes : Les panoramas sont recadrés autour des éoliennes pour obtenir un angle de 
60°, qui correspond à notre champ visuel pour une observation fixe et sans mouvement de tête ou des yeux. 
Les « vues réalistes » permettent d’apprécier le gabarit des éoliennes en vision « réelle » lorsque la planche 
du photomontage est imprimée au format A3 et tenue à 35 cm de l’œil. 

 

• Réalisation de planches de présentation des photomontages : Ces planches comprennent, en plus des 
photomontages panoramiques et réalistes, une carte de localisation pour chaque photomontage (avec des 
cônes de vue correspondant à la vue panoramique et à la vue réaliste), des informations techniques sur le 
photomontage (coordonnées GPS en Lambert 93, date et heure de la pris de vue, focale, azimut de la vue 
réaliste, angle visuel du parc, distance à l’éolienne la plus proche), éventuellement des zooms et / ou des 
croquis d’accompagnement. 

 

V. 3. 3. 11. Détail de la méthode de la carte d’influence visuelle (ZIV) 
Une modélisation cartographique sert à mettre en évidence la Zone d’Influence Visuelle (ZIV) du projet de parc éolien. 
Celle-ci prend en compte le relief et les principaux boisements. 
 
Les données utilisées pour le relief sont celles de la base de données BD Alti, un Modèle Numérique de Terrain (MNT) 
mis à disposition du public par l’IGN. La résolution est environ de 75 x 75 m (source : IGN). 
 
Son échelle ne permet donc pas de représenter les légères ondulations topographiques. Les boisements sont obtenus 
à partir de la base de données Corine Land Cover 2012. De même, la précision de cette base de données de l’IFEN ne 
permet pas de prendre en compte les effets de masque générés par les haies, les arbres ou les éléments bâtis 
(maisons, bâtiments agricoles, panneaux, talus par exemple). Les données de la carte d’influence visuelle sont donc 
théoriques et, en règle générale, majorent l’impact visuel. Les marges d’incertitudes augmentent lorsque l’on zoome, 
passant de l’échelle éloignée à l’échelle rapprochée ou immédiate. Cette modélisation permet de donner une vision 
indicative des secteurs d’où les éoliennes pourraient être visibles. Cette carte montre l’amplitude maximale de la 
visibilité du projet, qui serait en réalité plus réduite. La perception visuelle dépendra également en grande partie des 
conditions climatiques qui peuvent aller jusqu’à rendre le projet très peu perceptible (brouillard, nuages bas 
fréquents). 
 
Les limites de cette carte sont aussi qu’elle ne permet pas de mettre en évidence la diminution de l’emprise du parc 
dans le champ de vision (en hauteur et en largeur) en fonction de la distance.  
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V. 3. 3. 12. Détail de la méthode d’analyse des saturations visuelles 

Le contexte éolien dense et les paysages ouverts dans certaines régions impliquent une analyse approfondie des 
éventuelles saturations visuelles engendrées par les différents parcs ou projets éoliens proches de la zone du projet 
à l’étude. 
 
Les effets d’accumulation du parc éolien projeté avec les parcs éoliens existants ou connus mais non encore construits 
doivent être évalués depuis des points de vue sélectionnés par un paysagiste au regard de leurs enjeux de perceptions 
et de positionnement des éoliennes. Elle devra ainsi prioritairement porter sur des lieux critiques au regard des 
conditions d’exposition (habitat, sites touristiques, …). 
 
La méthode développée ici est inspirée du guide sur l’étude d’impact de 2016. Cette étude sera réalisée par ENCIS 
Environnement en phase impacts. Il est également possible de faire une analyse comparative avant / après le projet 
éolien. 
 
Cette évaluation permettra d’apprécier le risque de saturation visuelle depuis les points de vue sensibles et le risque 
d’encerclement des villages par les éoliennes, en fonction à la fois de la densité et des distances d’éloignement des 
projets entre eux.  
Le terme de saturation visuelle appliqué à l’éolien dans un paysage indique que l’on a atteint le degré au-delà duquel 
la présence de l’éolien dans ce paysage s’impose dans tous les champs de vision. Ce degré est spécifique à chaque 
territoire et il est fonction de ses qualités paysagères et patrimoniales et de la densité de son habitat. 
La notion d’encerclement permet quant à elle d’évaluer les effets de la densification éolienne plus spécifiquement sur 
les lieux de vie (analyse des ouvertures visuelles depuis les villages, prise en compte des masques, etc.). 
 
Une analyse cartographique reprenant les parcs ou projets éoliens visibles dans un rayon de 10 km depuis ces lieux 
de vie permettra de déterminer l’angle occupé par des éoliennes sur l’horizon, leur prégnance en fonction de la 
distance et l’amplitude des panoramas sans éolienne. L’analyse de terrain permettra de prendre en compte la réalité 
de la configuration bâtie et végétale induisant des masques. Elle permettra aussi d’analyser les situations d’approche 
du village et depuis l’intérieur du village (place centrale, routes principales, etc.). 
 
L’évaluation des effets de la densification éolienne pourra utilement être basée sur les indices suivants : 

• Indice d’occupation de l’horizon : 
Il s’agit de la somme des angles de l’horizon interceptés par des parcs éoliens, depuis un point de vue pris comme 
centre, prenant en compte les obstacles pérennes comme le relief ou le bâti dense des centre-bourgs. 
Cette hypothèse ne reflète pas la visibilité réelle des éoliennes depuis le point de vue (puisque l’étude balaie l’angle 
visuel horizontal à 360° autour de l’observateur), mais elle permet d’évaluer l’effet de saturation visuelle des horizons 
dans le grand paysage, ainsi que l’effet d’encerclement. L’angle intercepté n’est pas l’encombrement physique des 
pales, mais toute l’étendue d’un parc éolien (ou d’un groupe cohérent d’éoliennes) visible sur l’horizon, mesurée sur 
une carte. Cette évaluation doit pondérer les éoliennes en fonction de leur distance par rapport au point de vue et / 
ou de l’angle vertical qu’elles occupent depuis ce point de vue (hauteur apparente). 
 
Dans l’analyse proposée, une carte montre les éoliennes présentes dans un rayon de 10 km autour du point étudié. 
Les éoliennes apparaissant en rouge sont masquées par le relief ou les autres masques existants (bâti, végétation, 
etc.), celles en vert ne le sont pas. 
 
Depuis un point de vue, la saturation des horizons par un nombre donné d’éoliennes peut fortement varier selon 
l’orientation des parcs. Ce facteur de réduction de l’impact pour le cadre de vie des riverains doit être pris en compte 
dans l’élaboration des projets. 
Il faut noter que ne sont pas pris en compte les doubles comptes, c’est-à-dire que deux parcs superposés l’un à l’autre 
n’entraînent pas une somme de leur angle respectif. Le nombre total d’éoliennes est par contre retenu pour le calcul 
suivant. 

• Indice de densité sur les horizons occupés : 

On parle ici du ratio du nombre d’éoliennes présentes par angle d’horizon occupé. Pour un secteur d’angle donné, 
l’impact visuel peut-être majoré par la densité d’éoliennes présentes. 
Il est important de souligner que cet indice doit être lu en complément de l’indice d’occupation de l’horizon. Considéré 
de manière isolée, un fort indice de densité n’est pas nécessairement alarmant, si cette densité exprime le 
regroupement des machines sur un faible secteur d’angle d’horizon. 
 
Ainsi, il paraît moins impactant d’augmenter cet indice plutôt que celui d’occupation de l’horizon. 
 

• Indice d’espace de respiration : 
Il s’agit du plus grand angle continu sans éolienne. 
Il paraît important que chaque lieu dispose « d’espace de respiration » sans éolienne visible, pour éviter un effet de 
saturation et maintenir la variété des paysages. Cet espace de respiration constitue un indicateur complémentaire de 
celui de l’occupation de l’horizon. L’interprétation des résultats obtenus à partir du calcul de cet indice ne doit pas se 
limiter au champ de vision humain qui correspond à un angle de 50° environ (angle issu du guide de l’étude d’impact 
actualisé en décembre 2016), mais prendre en considération un angle plus large pour tenir compte de la mobilité du 
regard. 
  
L’ensemble de ces indices doit ensuite être pris en compte par le paysagiste au regard de son analyse de terrain. Ces 
modélisations théoriques doivent donc bien être replacées dans le contexte paysager local. 
Il est indispensable d’approfondir la question des saturations visuelles pour voir si elle est avérée par une analyse 
cartographique et de terrain prenant en compte la configuration réelle (présence de masques : haies, bâtiments, etc.). 
 
La distance qui sépare l’observateur des éoliennes tient un rôle important dans la présence visuelle des éoliennes. 
Une éolienne de 180 m de hauteur distante de 2 km apparaît avec un angle vertical de 5,1°. Cet angle est de 2,1° à 5 
km et de 1° à 10 km (elle apparaît 5 fois plus petite). Cette variation de la perception en fonction de la distance n‘est 
pas prise en compte dans les calculs. Ainsi, deux points d’analyse peuvent avoir des indices proches mais des réalités 
très différentes. 
 

• Méthodologie du choix des points d’analyse : 
Le positionnement du point d’où est réalisée l’analyse doit permettre de restituer une certaine réalité dans les 
résultats du calcul. Un seul point ne permet pas de refléter l’exposition globale d’un village aux parcs éoliens 
environnants, certaines habitations pouvant être plus exposées que d’autres à un projet. 
L’objectif étant d’étudier la contribution du projet éolien à l’étude sur l’occupation des horizons, les points d’analyse 
choisis ici sont donc positionnés dans les secteurs les plus exposés à ce projet. Cette identification est préalablement 
faite à partir de la carte de la zone d’influence visuelle du projet et de visites de terrain. 
 
La présence de masques ponctuels non pris en compte dans les calculs des zones d’influence visuelle (haies, arbres 
isolés, bâti, etc.) peut limiter voire empêcher toute perception du projet depuis certains secteurs. 
Le centre de village n’est donc pas retenu de manière systématique comme point d’analyse car il peut être isolé 
visuellement du projet alors que des zones périphériques, des quartiers spécifiques ou des hameaux y sont plus 
exposés. 
 

V. 3. 3. 13. Grille d’évaluation des impacts sur le paysage et le patrimoine 

Les impacts sont qualifiés de « nul » à « fort » selon la méthode référencée dans le tableau suivant. 
A chaque critère est attribuée une valeur. Dans des cas exceptionnels, un impact « très fort » peut être envisagé.  
Les critères retenus dépendent du sujet étudié : monument, site naturel, site touristique, lieux de vie, voie de 
circulation, etc.). Notamment, l’impact sur les lieux de vie dépend de l’importance du lieu (en termes d’habitant), de 
la distance, de l’emprise visuelle des rapports d’échelle et de la concordance du nouveau paysage perçu. Il ne peut 
être présagé des acceptations sociales des riverains. 
Il faut noter que cette grille d’analyse a pour unique vocation de fournir un outil à l’analyse sensible du paysagiste. Il 
n’en est fait aucun usage « mathématique » qui donnerait lieu à des notations systématiques. 
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 Propositions de mesures d’évitement, de réduction et de compensation des 
impacts du projet 

Trois types de mesures seront proposés : 

• Celles qui permettront d’éviter des impacts, 
• Celles qui peuvent réduire les impacts, 

• Et enfin celles compensant les impacts ne pouvant être évités ou permettant d’accompagner la mise en place 
du projet. 

 
Les mesures envisagées seront décidées en concertation avec le maître d’ouvrage. 
 
Un projet éolien conçu dans une démarche de concertation avec le paysagiste permet d’intégrer en amont des 
mesures d’évitement des impacts (choix d’une variante de projet en fonction des caractéristiques paysagères et des 
sensibilités mises en évidence dans l’état actuel du paysage). Toutefois des mesures de réduction ou de compensation 
peuvent s’avérer nécessaires notamment pour traiter les équipements et les aménagements annexes (pistes, poste 
de livraison, plateforme, etc.), ou pour la remise en état du site après les chantiers de construction et de 
démantèlement. Des mesures d’accompagnement peuvent également être mises en œuvre pour favoriser les 
perceptions et l’acceptation du projet (ex : sentier de l’énergie, panneaux pédagogiques, aménagement de table 
d’orientation, etc.). 
 
La présentation des mesures renseignera les points suivants : 

• Nom de la mesure ; 

• Impact potentiel identifié ; 

• Objectif de la mesure et impact résiduel ; 

• Description de la mesure ; 

• Coût prévisionnel ; 

• Echéance et calendrier ; 

• Identification du responsable de la mesure. 
 

V. 4. Limites et difficultés rencontrées 

Les limites de l’étude et les difficultés rencontrées sont les suivantes : 
• La réalisation de l’étude étant forcément limitée dans le temps, il n’est pas possible d’être totalement 

exhaustif, notamment en ce qui concerne la perception du projet éolien. La détermination des enjeux 
paysagers et patrimoniaux permet donc de sélectionner des points de vue représentatifs. 

• Selon les saisons, les cultures varient. Les champs présentent donc alternativement un sol nu (automne, hiver), 
qui permet de larges ouvertures visuelles, ou recouvert par des cultures. D’autre part, les écrans créés par les 
boisements de feuillus seront moins denses en hiver, laissant filtrer des vues entièrement coupées en période 
de végétation. 

• Au niveau de l’analyse des impacts, les prises de vue pour les photomontages sont réalisées à un moment 
donné (heure, météo, saison), avec des conditions de luminosité particulières, et depuis un endroit précis. Les 
photomontages présentent donc une perception à un instant T. 

• La météo est un facteur important concernant les perceptions visuelles : un temps couvert, voire même 
pluvieux, peut parfois avoir pour conséquence un manque de visibilité, notamment pour les vues lointaines. 

  


